
VIE SPORTIVE UFOLEP        Tennis  

Cont@ct n° 11 du 15 février 2011 

 
RASSEMBLEMENT NATIONAL 

 JEAN MACE 
Information 

Cette année, le rassemblement national Tennis aura lieu à Colmar dans le 
département du 68 le weekend de la pentecôte (12 et 13 juin 2011). 

Nous vous joignons une plaquette d'information sur ce rassemblement qui reste 
fidèle à nos valeurs de convivialité. 

La fiche d’inscription est à remettre à votre délégué départemental qui transmettra à 
la commission nationale sportive. 

Le rassemblement débutera le samedi 12 juin en début d’après-midi pour se terminer 
dimanche 13 juin en fin d’après-midi. Il se veut ouvert à tous et convivial. 

Nous jouons également la carte du développement durable en incitant plus que 
fortement l’ensemble des équipes à venir en train ou à covoiturer sachant que sur 
place, nous les transporterons en car et minibus tout au long du week-end. Ainsi 
nous limiterons au mieux les émissions de gaz à effet de serre et rendrons les 2 jours 
plus agréables pour tous les participants. Nous avons besoin pour cela que toutes 
les équipes jouent le jeu. 

Le déplacement à une compétition nationale est sujet à remboursement selon les 
règles des compétitions nationales UFOLEP. 

La CNS reste à votre disposition pour toute demande de précision. N'hésitez pas à 
nous contacter pour plus de détails. 

Au plaisir de vous revoir bientôt sur les terrains ! 

La CNS Tennis  



VIE SPORTIVE UFOLEP        Tennis  

Cont@ct n° 11 du 15 février 2011 

RASSEMBLEMENT NATIONAL UFOLEP TENNIS 
FEUILLE D’ENGAGEMENT POUR UNE ÉQUIPE 

Ne pas envoyer directement  
A faire transiter par votre comité départemental UFOLEP  

avant le 31 mars 2011  

Comité régional : …………………………………………………………………………………………….…... 

Comité départemental : ………………………………………………………………………………….……… 

Nom de l’association : .............................................………....................................................................... 

Numéro affiliation à l’UFOLEP : ……………………………………………………………….…….………… 

Nom et prénom du correspondant : ...............……………............………………………............................. 

Adresse : ...............................…................................................................................................................ 

................................................................................................................................................................... 

Nom et prénom du capitaine  : ........................................…...............................................................…… 

Code postal : .................................. Ville : ....................…….............. ................................…………… 

Adresse : ...............................…................................................................................................................ 

.....................................................................................................................……………………………...… 

Code postal : .................................. Ville : ....................……………………………………………..............  

.............……………….................. Email : ……………………………..……………………………………. 

Je soussigné : …………………………………….., Président de ………………………… déclare avoir 
pris connaissance du règlement du Rassemblement National de Tennis Jean Macé, ainsi que de la 
réglementation générale et financière commune à tous les sports. J’inscris mon association pour cette 
compétition et m’engage à ce que chaque compétiteur soit en possession de sa licence UFOLEP 
depuis plus d’un mois. 

Le droit d’engagement est de 11 € par adulte et 5,50 € par jeune. Le règlement est à faire à l’UFOLEP. 

A : …………………………………. le …………………………………………. 

Signature       Cachet de l’association 
Avis du délégué départemental    Cachet du comité départemental 

Transmis le : ………………………………… 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Responsable rassemblement Jean Macé 

Maurice TRAVERSAZ 
188 avenue Franklin Roosevelt 

69500 BRON 
04 78 80 22 34 

Email : mau.traversaz@free.fr 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

RASSEMBLEMENT NATIONAL TENNIS 
JEAN MACE 

La nouvelle formule « Rassemblement National Jean Macé » a apporté entière satisfaction lors de sa première 
édition en mai 2010. 
Néanmoins, forts de cette expérience, nous souhaitons apporter quelques retouches au règlement de l’épreuve 
afin de l’inscrire encore plus dans une démarche éco-citoyenne et aussi de permettre à un plus grand nombre 
d’associations de nous rejoindre.  

OBJECTIFS DE LA NOUVELLE FORMULE 
 Réduire le nombre de joueurs minimum par équipe.  

 Passer de 6 joueurs minimum à 5, afin de permettre aux équipes n’utilisant pas 
les transports en commun pour se rendre sur le lieu de l’épreuve de n’utiliser qu’un 
seul véhicule. 
 Il reste possible, pour une association d’inscrire jusqu’à 8 joueurs par équipe. 
Chacun des joueurs supplémentaires sera la « doublure » d’un joueur titulaire et 
ils se répartiront par avance le temps de jeu.  

 Réduire le nombre de rencontres 
 Passer de 4 matchs (2 simples et 2 doubles) par rencontre inter-associations à 
3 matchs (1 simple et 2 doubles). 

 Augmenter le temps de jeu par joueur participant. 
 La réduction du nombre de matchs permet d’augmenter la durée de chacun en 
passant le score final de chaque « tie-break » de 19 à 25 points pour le vainqueur. 

 Privilégier l’importance du double et renforcer encore l’esprit 
d’équipe. 

 1 simple pour 2 doubles lors de chaque rencontre inter-associations. 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

RASSEMBLEMENT NATIONAL TENNIS 
JEAN MACE 

REGLEMENT 

Constitution des équipes : 
 

 Une équipe est composée de 5 joueurs : 

• 3 hommes dont un vétéran (+35) obligatoire, un jeune maximum.  

• 2 femmes, une jeune maximum. 

 Aucun joueur ne pourra « doubler » (chaque joueur doit déjà jouer environ 13 matchs courts), sauf cas de force 

majeure et après accord des organisateurs. 

 Un même poste pourra être occupé par 2 joueurs dans le cas d’une équipe à plus de 5 inscrits. 

 Aucune limitation de classement n’est imposée. 

 Les joueurs seront répartis selon leur niveau réel estimé, sur la bonne foi du capitaine. 

 (Il arrive que, dans certains clubs, des joueurs non classés soient plus performants que des classés. Dans l’intérêt de l’équilibre 

des rencontres, du plaisir de chacun et du respect de l’esprit sportif, les capitaines inscriront leur joueur le plus performant en 

N°1 même s’il est moins bien classé que le N°2) 

 Les joueurs constituant une équipe peuvent être issus de clubs UFOLEP différents. 

Principe des rencontres : 
 

 Chaque équipe rencontre au moins la moitié des équipes engagées sur l’épreuve. 

 Chaque rencontre entre 2 équipes s’effectue sur le format : 

• 1 simple Messieurs ou Dames (selon tableau prédéfini) 

• 1 double Mixte lorsque le simple est féminin ou 1 double Dames lorsque le simple 

est masculin. 

• 1 double Messieurs 

 Les joueurs N°1 ne rencontrent que d’autres N°1, Idem pour les N°2 et les vétérans. 

 Chaque match gagné par un joueur rapporte 1 point à son équipe (3 points à répartir pour chaque 

rencontre entre 2 équipes). 

 Les matchs entre deux joueurs se jouent sur le principe d’un tie-break en 25 pts. 

• En cas d’égalité à 24 c’est le joueur marquant le point suivant qui l’emporte. 

• A chaque tour, l’organisation se réserve le droit d’ajuster le nombre de points des 

matchs afin de respecter les horaires des rencontres (24,23 ou 22 en cas de retard, 26,27 ou 28 dans le cas 

contraire. Le nombre de points à gagner pour l’emporter est annoncé au début de chaque match). 
 A chaque tour, le format des équipes change (les joueurs ayant joué en simple au tour précédent 

joueront en double ou mixte et vice versa). 

 C’est un tableau prédéfini par les organisateurs qui fixe le format de chaque rencontre entre 2 

équipes. Chaque joueur jouera ainsi plusieurs simples, plusieurs doubles et plusieurs mixtes, associé à 

tous ses coéquipiers, pendant la compétition. 

 C’est l’équipe ayant remporté le plus de points à l’issue des rencontres qui sera déclarée vainqueur 

du rassemblement. En cas d’égalité  c’est le total du nombre de points marqués par les joueurs au cours de chaque 

match  qui départagera les équipes. En cas d’égalité à ce niveau, c’est le résultat de la rencontre particulière entre les deux 

équipes qui les départagera. Si les deux équipes ne se sont pas rencontrées elles seront déclarées « ex-æquo ».  



 

SIMULATION 
Exemple d’un tableau des rencontres 

pour 16 équipes (A,B,C,D…P) engagées. 
5 joueurs par équipe (M1, M2, M3, D1 et D2) 

Chaque équipe rencontre les 15 autres. 
Cette année nous pourrons accueillir jusqu’à 20 équipes. 
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PRINCIPE DU RASSEMBLEMENT 
 

Pas de phases de qualifications 

 

Des équipes mixtes 

 

Des rencontres en simple, 

 en double hommes, double mixte et double 
dames 

 

Chaque joueur joue au minimum 10 rencontres 

sous la forme de jeux décisifs 

 

Des temps de convivialité 

 

Un rassemblement Eco-citoyen 
  

 

 

VOS CONTACTS 

Responsable rassemblement Jean Macé 
Maurice TRAVERSAZ 

188 AVENUE FRANKLIN ROOSEVELT 
69500 BRON 

Tel : 0478802234 
Email : mau.traversaz@free.fr 

 
Responsable communication 
Pierre-Yves DELAMARRE 

26 route des Frechets 
44600  Saint NAZAIRE 

Tel : 0950879957 
Email : pierreyves.delamarre@gmail.com 

 
Responsable administratif de la commission nationale tennis 

Jean-Claude ALLIOT 
37 AVENUE JEAN MOULIN 

63170 AUBIERE 
Fax : 0473261222 

Email : jc.alliot@orange.fr 
Responsable formation 

Laurent MAISONNEUVE 
11 rue de la salsepareille 

44300  Saint joseph de porterie 
Email :laurent.maisonneuve@laposte.net 
SITE INTERNET :http://www.ufolep.org 
CONSTITUTION D'UNE ÉQUIPE 

 

une équipe est composée au minimum de 5 joueurs: 

 

– 3 hommes dont un vétéran 

(+35 ans) obligatoire. 

– 2 femmes. 

 

– Chaque équipe peut engager au maximum un 
jeune, garçon ou fille (+13 ans). 

– Vous pouvez prevoir des remplaçants qui se 
repartiront le temps de jeu. 

 

Ouvert à tous et pour tous niveaux de tennis. 

En cas de difficultés pour constituer une équipe, des 
ententes sont possibles. 

N'hesitez pas a contacter la CN. 
 

 



INSCRIPTION 

Une équipe s'engage auprès de son (sa) délégué(e) 
départemental(e) qui transmettra une fiche 

d'inscription à la commission nationale. 
 

Tous les joueurs doivent avoir une licence UFOLEP à 
jour. 

 

Le cout d'engagement est de 11 euros par adultes et 5,5 
euros par jeunes. 

 

il n'y aura de place que pour 20 équipes, 
l'inscription se fera dans l'ordre d'arrivée des 

feuilles d'engagement. 
 
 

  

 

 

NOS VALEURS 

Convivialité 

 Rencontrer un maximum d'équipes, de joueurs de 
niveaux différents dans une ambiance festive, 

rassembler sur un week-end l'ensemble des clubs 
UFOLEP français. 

Mixité 
 Prôner des équipes avec des jeunes, des vétérans, 

hommes et femmes. Faire que tous se rencontrent et 
jouent ensemble. 

Fair-play 
S'auto-arbitrer, respecter l'équipe rencontrée et 

respecter une charte du fair-play 

 

Pour un rassemblement sain, amical convivial et 
désintéressé 
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